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n° 108 165 du 9 août 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 mars 2013 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

25 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BELAMRI loco Me J.-Y.

CARLIER, avocat, et, Mme S. LOUANT, tutrice, et L.DJONGAKODI- YOTO, attaché, qui comparaît pour

la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC), d’origine ethnique mwena-demba et

de confession catholique. Vous êtes née le 13 mars 1996 et êtes aujourd’hui âgée de 17 ans.

En décembre 2010, votre père n’est pas revenu de son travail à la RVA (Régie des Voies Aériennes).

Votre mère s’est renseignée sur cette disparition, elle est allée sur le lieu de travail de votre père, où des

collègues lui ont parlé d’un groupe, « du général [M.] », qui avait pour mission d’abattre le Président.
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En février 2011, vous avez commencé à voir débarquer des militaires à la maison : ceux-ci vous

posaient des questions au sujet de votre père. Une nuit, une brigade est venue, a volé les bijoux

présents à la maison puis emmené votre frère jumeau. Votre mère a alors pris la décision de se cacher

avec vous chez des connaissances à Mombele.

En avril 2011, l’un des soldats qui prenaient part aux descentes, vous a attendu à la sortie de l’école, et

vous a affirmé qu’il était passé à votre ancien domicile pour vous conduire où se trouvait votre père.

Vous l’avez amené à votre mère, puis vous êtes toutes deux montées dans son véhicule. Ce soldat

vous a conduites dans un cachot. Là, vous avez été maltraitées et violentées pendant deux semaines. Il

vous arrivait de perdre connaissance. Un cousin éloigné, informé par votre domestique de votre

arrestation, a contacté une connaissance, qui a permis votre évasion en soudoyant un gardien. Vous

avez passé quelques jours chez ce cousin puis vous êtes allée à l’aéroport, où vous avez rencontré le

passeur avec qui vous êtes venue en Belgique. Votre mère restait au pays.

Le 7 juin 2011, vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers. Le 15 juin

2011, vous subissiez une interruption volontaire de grossesse. En cas de retour dans votre pays, vous

craignez d’être tuée.

Le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la protection

subsidiaire en date du 1er février 2012. Dans son arrêt n°81.960 du 30 mai 2012, le Conseil du

contentieux des étrangers (CCE) a confirmé la décision du CGRA.

Le 28 août 2012, vous introduisez une deuxième demande d’asile sans être retournée en RDC. A

l’appui de votre deuxième demande d’asile vous produisez un mail de votre cousin datant du 17 juillet

2012. En outre, vous déclarez que vous êtes toujours recherchée à Kinshasa et que votre père et votre

frère jumeau sont toujours portés disparus.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été

différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

Il y a lieu de rappeler que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des

mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une

décision de refus, confirmée par le CCE en raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à

l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a

procédé le CCE dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel

élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la

connaissance du CGRA ou du CCE.

En l’occurrence, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre première demande d’asile à savoir la

crainte d’être arrêtée, maltraitée et tuée pour des faits imputés à votre père. Or, dans son arrêt n°81.960

du 30 mai 2012, le Conseil a confirmé la décision de refus émise par le CGRA et jugé que votre récit

présentait des méconnaissances, imprécisions et invraisemblances qui le rendent non crédible.

Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments produits permettent de

restituer à votre récit la crédibilité que le Conseil a estimé vous faire défaut dans le cadre de votre

première demande. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Le lettre de votre cousin, [.A.M.], datée du 17 juillet 2012 n’est pas de nature, à elle seule, à rétablir la

crédibilité de vos propos. Ainsi, votre cousin rapporte ce qui est arrivé à votre famille et explique que

c’est lui qui a pu vous faire sortir du camp où vous étiez retenue avec votre mère, faits que vous aviez

déjà exposé lors de votre première demande d’asile. Il déclare également que votre père avait rencontré

le Général [M.] à l’école de formation des officiers à Kananga. Outre le fait que le caractère privé de ce

document limite le crédit qui peut lui être accordé, le CGRA étant dans l’incapacité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles il a été rédigé, le CGRA estime qu’il ne contient pas d’élément qui
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permette d’expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte pas d’éclaircissement ou

d’explication sur le défaut de crédibilité établit par la décision du CGRA et l’arrêt n°81.960 du CCE la

confirmant.

Quant à vos déclarations concernant les recherches à votre égard dans votre ancien quartier, vous

expliquez que votre cousin s’y rend de temps en temps et qu’il a appris que vous étiez toujours

recherchée en 2012. Soulignons cependant que votre cousin ne fait aucunement mention de ces

recherches à votre encontre dans sa lettre que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande

d’asile. De plus, vous affirmez avoir encore été recherchée en 2012, mais ne savez pas quand en 2012

ni à combien de reprises, vous ne savez pas non plus quelles sont les personnes qui ont rapporté ces

recherches à votre cousin, mentionnant uniquement « les voisins » (Rapport d’audition p.5). Ces propos

peu circonstanciés quant aux recherches à votre égard depuis votre départ de Kinshasa entachent la

crédibilité de vos déclarations et ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos propos.

S’agissant de vos déclarations concernant votre frère jumeau, toujours porté disparu, vos propos sont

restés incohérents. En effet, interrogée quant à d’éventuelles recherches de votre frère jumeau par votre

famille depuis sa disparition, vous dites ne pas savoir si de telles recherches ont eu lieu pour le localiser

(Rapport d’audition p.6). Cependant, concernant ce même point, vous aviez déclaré lors de votre

première demande d’asile que votre cousin avait également tenté de retrouver votre frère, comme il

l’avait fait avec vous et votre mère, mais qu’il n’avait pu être localisé (Rapport d’audition du 25/01/2012,

p.15). Ces éléments continuent d’entamer la crédibilité de vos propos et ne peuvent permettre de

renverser le sens de la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineur au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, il est possible de conclure

que les nouveaux éléments présentés ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos déclarations

faites dans le cadre de votre première demande d'asile et n'établissent pas que vous restez éloignée de

votre pays par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou de subir des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante développe longuement les faits invoqués à

l’appui de sa demande. Elle confirme cependant en substance l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/3 et 48/5

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»).

3.2. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

3.3. En termes de requête, elle conteste en particulier la pertinence des motifs développés dans la

décision attaquée et fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas suffisamment pris en considération

lors des auditions menées devant ses services ainsi que dans la décision attaquée, sa minorité et son

profil vulnérable.
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3.4.1. Elle joint à sa requête, sous forme de copies, un rapport de tutelle du 7 octobre 2011, une

attestation médicale du 26 juin 2011 et le courrier de son cousin, A.M., déposé à l’appui de sa seconde

demande d’asile.

Le Conseil constate que l’ensemble de ces documents ont déjà été déposés par la partie requérante

dans des phases antérieures de la procédure et que la partie défenderesse en a pris connaissance

précédemment. Ils ne constituent donc ni des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ni des moyens de défense à l’appui de la requête. Ils sont

examinés en tant que pièces du dossier administratif.

3.4.2. La partie requérante joint également à sa requête un exemplaire de l’avis du Haut Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés relatif à l’évaluation des demandes d’asile de personnes ayant des

besoins particuliers et en particulier des personnes qui ont subi des tortures, des viols ou d’autres

formes graves de violence psychologique, physique ou sexuelle datant du mois de mai 2012.

Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article

39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée dans le cadre des

droits de la défense dans la mesure où elle étaye le moyen. Dès lors, le Conseil décide de le prendre en

considération.

3.5. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision

entreprise, en conséquence de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder

le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Rétroactes de la demande d’asile et motifs de la décision attaquée.

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 5 octobre 2009, qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire prise par la partie défenderesse le 7 juin 2011. Cette décision a été confirmée par

le Conseil dans son arrêt n° 81 960 du 30 mai 2012. Le Conseil y confirmait l’appréciation de la partie

défenderesse estimant que les nombreuses invraisemblances, lacunes et imprécisions ressortant du

récit produit par la requérante et portant sur des éléments essentiels de son récit, à savoir le métier de

son père, la date de la disparition de ce dernier, le sort qui lui aurait été réservé, la personne qui aurait

informé sa mère de l’engagement de son père au sein du groupe du général M., la date d’arrestation de

son frère jumeau, l’identité des personnes chez qui elle se serait réfugiée, les circonstances de son

évasion, l’invraisemblance du comportement des autorités congolaises lors de l’arrestation de son frère,

et l’invraisemblance du comportement de sa mère qui aurait accepté d’embarquer dans le véhicule d’un

militaire, ne permettaient pas de considérer les faits allégués à la base de sa demande d’asile comme

établis et partant les craintes de persécutions ou le risque réel d’atteinte grave comme fondés. Quant

aux différents documents médicaux et à l’attestation médicale du 21 juin 2011, le Conseil estimait que

ces documents « […] doivent certes être lus comme attestant un lien entre ces constats et des

événements vécus par la requérante. Par contre, ils ne sont pas habilités à établir que ces événements

sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que les propos

de cette dernière empêchent de tenir pour crédibles. […] que l’acte médical posé sur la requérante et

visant à une intervention volontaire de grossesse ne permet pas d’établir l’origine de cette grossesse et,

partant, la réalité des sévices qu’elle invoque à l’appui de sa demande. En tout état de cause, ces

différents documents médicaux ne permettent pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement

défaillante des propos de la requérante concernant l’élément déclencheur du départ de son pays, à

savoir son arrestation et les sévices qu’elle aurait subis ensuite de l’engagement de son père dans le

groupe du général M. ». Il concluait que la partie requérante « […] n’établit pas qu’elle a quitté son pays

ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève […] ». Il ajoutait que, pour la même raison, et compte tenu de l’absence d’indication de

l’existence de sérieux motifs de croire que la requérante serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15

décembre 1980, la protection subsidiaire ne pouvait être accordée à la requérante.

4.2. La partie requérante a introduit un pourvoi en cassation contre l’arrêt précité qui bien que déclaré

admissible, s’est clôturé par un arrêt de rejet n° 223 437 rendu par le Conseil d’Etat le 7 mai 2013.

4.3. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 28

août 2012 en produisant un nouveau document, à savoir un mail de son cousin A.M.
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5. Observation préalable

5.1. La partie requérante fait valoir que la partie défenderesse à considérer à tort que l’arrêt 81 960

rendu par le Conseil le 30 mai 2012 possède l’autorité de la chose jugée, dès lors que celui-ci faisait à

l’époque l’objet d’un recours déclaré admissible devant le Conseil d’Etat.

5.2. Si la partie requérante fait à juste titre valoir que l’autorité de la chose jugée ne s’attache pas à un

arrêt du Conseil frappé d’un pourvoi en cassation déclaré admissible, elle ne démontre pas que l’erreur

commise par la décision attaquée sur ce point constitue une irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil au sens de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°. En effet, d’une part, en rappelant les

faits invoqués à la base de la première demande d’asile et les motifs qui l’avaient conduit à ne pas tenir

le récit de ces faits pour crédible lors de cette première demande et en expliquant pourquoi les éléments

déposés à l’appui de la deuxième demande ne l’amènent pas à prendre une autre décision, la partie

défenderesse motive à suffisance sa décision.

La partie requérante ne conteste d’ailleurs pas qu’elle a eu connaissance de l’arrêt du Conseil auquel se

réfère la décision attaquée et ne soutient pas que l’erreur de droit commise par celle-ci l’aurait lésée ou

l’aurait empêchée de développer son argumentation dans sa requête. D’autre part, l’erreur commise par

la décision attaquée n’a pas pour conséquence d’empêcher le Conseil d’exercer sa compétence de

pleine juridiction en se saisissant de l’ensemble des faits de la cause, tels qu’ils ressortent du dossier

administratif et des arguments de fait et de droit développés par les parties.

5.3. Par ailleurs, le Conseil observe que ledit pourvoi en cassation s’est définitivement clôturé par un

arrêt de rejet n° 223 437 rendu par le Conseil d’Etat le 7 mai 2013.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ».

6.2. La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur plusieurs constats. Elle relève tout d’abord

que la requérante invoque à l’appui de sa seconde demande d’asile les même faits que ceux invoqués

lors de la première demande mais qu’elle les appuie maintenant par la production d’une lettre de son

cousin A.M. Or, la partie défenderesse estime, qu’outre le caractère privé de ce document, il ne contient

pas d’éléments permettant d’expliquer les insuffisances qui entachent le récit produit à l’appui de la

première demande d’asile de la requérante et qu’il n’apporte pas d’explication ou d’éclaircissement sur

le manque de crédibilité constaté à l’issue de celle-ci. Concernant les recherches qui seraient

actuellement menées à l’encontre de la requérante, la partie défenderesse relève, d’une part,

l’imprécision et la confusion qui ressort des propos de la requérante à cet égard et d’autre part,

l’absence de toute mention par son cousin qui serait à l’origine de cette information dans la lettre

envoyée par ses soins. Elle souligne également le manque de cohérence des propos tenus par la

requérante concernant les recherches menées afin de retrouver son frère jumeau. Enfin, la partie

défenderesse rappelle que bien qu’elle ait tenu compte de la minorité de la requérante au moment des

faits invoqués ainsi que pendant sa procédure d’asile, elle considère que les nouveaux éléments

produits à l’appui de sa seconde demande d’asile ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de son

récit ni à établir qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou du fait d’un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi précitée.

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.
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6.4. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante fonde sa deuxième demande d’asile sur

les mêmes faits que ceux qu’elle invoquait à l’appui de sa première demande, mais qu’elle étaye

désormais ses déclarations par la production de nouveaux éléments.

6.5.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande d’asile,

laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil de céans en raison de

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a pris la

décision définitive. Dans cette mesure, les arrêts antérieurs du Conseil sont revêtus de l’autorité de la

chose jugée.

6.5.2. Il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments possèdent une force probante telle que le juge de la

précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

6.5.3. Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que les nouveaux éléments avancés par

la partie requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile ne permettent pas d’établir la crainte de

persécution ou le risque réel de subir une atteinte grave en cas de retour dans son pays d’origine. Il fait

sienne l’argumentation pertinente et adéquate de la décision litigieuse eu égard aux nouveaux éléments

avancés.

6.6.1. Ainsi, le Conseil se rallie à la partie défenderesse en ce qu’elle considère que la lettre du cousin

de la requérante, A.M. ne possède pas un force probante telle qu’elle permettrait de jeter un éclairage

différent sur la première demande d’asile de la partie requérante, d’une part, au vu du caractère privé de

ce document qui émane d’un proche de la requérante et d’autre part au vu du fait que son contenu se

limite pour l’essentiel à exposer les faits tels que présentés par la requérante lors de sa première

demande et dont la crédibilité a été remise en cause à l’issue de celle-ci.

6.6.2. En ce que la partie requérante fait valoir que « […] la partie adverse fait un examen qui est déjà

tronqué puisqu’elle va vérifier si ce nouveau document peut « rétablir » une crédibilité soit disant

manquante […] », le Conseil relève que la partie défenderesse paraît se méprendre sur la nature de

l’examen opéré par les instances d’asile dans le cadre d’une seconde demande d’asile. Il ne s’agit

aucunement d’une analyse in abstracto des nouveaux éléments produits, comme tente de le faire croire

la partie requérante. Ces instances examinent si l’évaluation réalisée lors de la première demande

d’asile eût été différente si les nouveaux éléments avaient été portés en temps utile à la connaissance

du Commissaire général ou du Conseil. Dès lors, elles doivent apprécier si les nouveaux éléments

invoqués possèdent une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu connaissance,

une décision différente à l’issue de l’examen de la première demande d’asile. En définitive, cette

appréciation n’est donc pas différente de celle qui aurait été opérée dans le cadre de la première

demande d’asile si ces éléments avaient été exhibés à cette occasion.

6.6.3. La partie requérante reproche à la partie défenderesse de s’être contentée dans son analyse de

cette nouvelle pièce de s’arrêter au caractère ‘privé’ de ce courrier sans prendre en compte la qualité

particulière de son auteur dans le récit de la requérante et sa fonction de journaliste. Le Conseil rappelle

quant à lui que la preuve en matière d’asile peut s’établir par toute voie de droit. C’est donc à tort que la

décision attaquée semble poser pour règle qu’aucun témoignage privé ne pourrait se voir reconnaître de

force probante. Le Conseil considère toutefois qu’il revient à l’autorité compétente et à la juridiction de

fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère probant des éléments de preuve qui sont produits par le

demandeur. En l’occurrence, le Conseil constate que la provenance de la lettre précitée ainsi que sa

fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, ne

peuvent pas être vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier qui émane d’un proche de la

requérante, en l’occurrence son cousin, fut- il journaliste, est particulièrement réduite, le Conseil étant

dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé.

A cet égard, il ne peut se rallier au grief adressé à la partie défenderesse selon lequel elle aurait dû

procéder à « […] examen approfondi notamment en prenant contact avec l’auteur du courrier […] ».

Le Conseil rappelle à cet égard, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile. Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au



CCE x Page 7

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique et non à celle-ci de démontrer en quoi le demandeur ne satisfait pas

aux conditions légales dudit statut.

En outre, contrairement à ce qu’allègue la partie requérante, la partie défenderesse ne s’est pas

contentée de relever le caractère privé du courrier mais s’est attachée à analyser son contenu dont elle

a pu à juste titre estimer qu’il ne permettait pas à lui seul de jeter un éclairage différent sur le récit

produit par la requérante à la base de sa première demande d’asile. En effet, à la lecture de ce

document, il apparaît que le cousin de la requérante se limite à réitérer les faits tels que présentés par

cette dernière et jugés non crédibles et n’apporte comme seule précision supplémentaire le fait que le

père de la requérante aurait rencontré le général Munene à l’Ecole de Formation des Officiers,

information qui n’est par ailleurs aucunement étayée.

6.6.4. Dès lors, eu égard à ce qui précède et à la crédibilité générale déjà jugée défaillante du récit

produit par la partie requérante à la base de sa première demande d’asile, le Conseil estime que la

lettre précitée ne présente pas une force probante suffisante pour restaurer cette crédibilité.

6.7.1. Le Conseil se rallie également au constat posé par la partie défenderesse portant que

l’inconsistance des informations soumises par la partie requérante relatives aux recherches qui auraient

été entreprises à son encontre ne permettaient pas de les tenir établies sur cette seule base. Elle

constate également à bon droit que cette information n’est nullement relayée par la lettre de son cousin

A.M. qui serait pourtant à la source de celle-ci. Il en va également ainsi concernant les recherches qui

auraient été entreprises pour retrouver son frère jumeau.

6.7.2. En ce que la partie requérante allègue qu’il est excessif d’exiger d’elle, au vu de son âge et de sa

vulnérabilité, un tel degré de précision sur des éléments « […] qui lui sont extérieurs, qu’elle n’a pas

vécut [sic] elle-même et qui ont lieu depuis son départ du pays, alors même qu’elle était en Belgique

depuis plusieurs années et qu’elle n’a que de brefs et modiques contacts avec son pays d’origine », le

Conseil estime pouvoir suivre en partie cette argumentation considérant qu’au vu du jeune âge de la

requérante, il ne peut être exigé d’elle qu’elle fournisse des informations aussi précises sur des faits

dont elle a pris connaissance indirectement, en particulier concernant l’identité des personnes qui ont

renseigné son cousin et la fréquence des recherches. Par contre, le Conseil estime que ces seules

informations peu circonstanciées ne permettent pas à elles seules d’attester de la réalité des recherches

menées à l’encontre de la requérante par ses autorités et ce d’autant qu’elles ne trouvent aucun écho

dans la lettre de son cousin pourtant à la source de ces informations.

6.7.3. Enfin, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir à suffisance tenu

compte tout au long de sa procédure d’asile de sa vulnérabilité et de son jeune âge et renvoie à l’avis du

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés relatif à l’évaluation des demandes d’asile de

personnes ayant des besoins particuliers.

Or, à cet égard, le Conseil n’aperçoit aucune indication que la partie défenderesse n’aurait pas examiné

la demande d’asile avec le soin requis par le profil particulièrement vulnérable de la requérante et en

méconnaissance des principes édictés par l’avis du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés. Celle-ci a en effet été entendue lors de ses deux auditions au Commissariat général en

présence de son tuteur et de son conseil, qui ont eu à cette occasion la possibilité, comme aux autres

stades de la procédure, de déposer des pièces complémentaires et de formuler des remarques

additionnelles. La partie défenderesse fait en outre remarquer que l’audition en question a été menée

par un agent traitant spécialisé (voir p. 1 du rapport d’audition du 25 janvier 2012 et du 6 février 2013),

qui a bénéficié au sein du Commissariat général d’une formation spécifique pour approcher un mineur

de manière professionnelle et avec toute l’attention nécessaire, et qui a fait preuve à cet égard de toute

la diligence qui s’impose. Par conséquent, on ne saurait affirmer que la partie défenderesse aurait

manqué à ses obligations en la matière et n’aurait pas suffisamment pris en compte le profil particulier

de la requérante.

6.7.4. Dès lors, au vu tant des éléments relevés par la partie défenderesse que de la crédibilité

gravement défaillante du récit de la partie requérante tels que présentés à l’appui de sa première

demande d’asile, le Conseil estime que les éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa

seconde demande d’asile ne possèdent pas une force probante telle que le juge de la précédente

demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.
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6.7.5.. En constatant que les nouveaux éléments produits par la partie requérante à l’appui de sa

deuxième demande d’asile ne suffisent pas à convaincre de la réalité et du bien-fondé des craintes de la

partie requérante ou du risque réel qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays, la partie

défenderesse motive à suffisance et de manière pertinente sa décision.

6.8. La partie requérante postule l’application de l’article 57/7bis de la loi. Le Conseil rappelle que cet

article, qui transpose l’article 4, § 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29

avril 2004, prévoit que le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves

ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré

comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir

des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte

fondée. En l’espèce, la partie requérante n’établit nullement qu’elle répond à ces conditions : elle

n’établit pas qu’elle « a déjà été persécutée ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes », en sorte qu’elle ne peut se prévaloir de

l’application de la disposition précitée, le récit produit à la base de sa première demande d’asile n’étant

pas jugé crédible et les nouveaux éléments déposés ne permettant pas d’arriver à une autre conclusion,

la seule circonstance d’avoir subi une interruption volontaire de grossesse à un jeune âge ne permettant

pas d’en déduire qu’elle serait la conséquence de persécutions ou de traitements inhumains et

dégradants.

6.9. Enfin, la partie requérante sollicite que lui soit octroyé le bénéfice du doute et fait valoir que l’article

57/7 ter établit clairement un ordre hiérarchique dans l’examen des preuves relatives à une demande

d’asile, faisant valoir que […] c’est en l’absence de preuve documentaire que la crédibilité du récit est

examinée pour compenser cette absence et non l’inverse » (requête p.12).

A cet égard, le Conseil d’Etat a rappelé dans son arrêt 223 437 du 7 mai 2013 que « […] S'il est vrai

que l'article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980 est généralement considéré comme instituant la règle

dite du "bénéfice du doute", il y a néanmoins lieu d'admettre que les preuves documentaires visées par

cette disposition doivent revêtir un caractère suffisant pour étayer la demande d’asile. […] Une telle

appréciation portant sur la valeur probante d'une pièce […] soumise à l'examen du juge du fond, qui

fonde sa conviction et sur laquelle le candidat réfugié a pu librement s'exprimer, relève du pouvoir

souverain de ce juge.[…]». Or, en l’espèce, le Conseil juge que les éléments présentés par la partie

requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile ne possède pas la force probante nécessaire pour

restaurer la crédibilité générale de son récit.

Dès lors et comme le démontrent les développements qui précèdent, les conditions prescrites par

l’article 57/7 ter qui stipule que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande

d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie » ne sont manifestement

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

6.10. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».
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Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. S’agissant des allégations de la partie requérante relatives à l’examen de sa demande de protection

subsidiaire, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué en termes de requête, à savoir

que la partie défenderesse n’aurait pas examiné sa demande d’asile sous l’angle de l’article 48/4, §2, b),

de la loi du 15 décembre 1980, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a

procédé à un examen conjoint de la demande de protection internationale introduite par la partie

requérante, ainsi qu’en témoignent le premier paragraphe repris sous le point « B. Motivation », ainsi

que la conclusion reprise sous le point « C. Conclusion », de la décision querellée. Le Conseil précise

encore, à cet égard, que dès lors qu’il transparaît du dossier administratif que la partie requérante n’a

développé aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne peut être reproché à la

partie défenderesse d’en avoir conclu qu’elle fondait sa demande sur les mêmes éléments que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la

protection subsidiaire se confondait avec celle, par ailleurs, développée au regard de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980, ni d’avoir procédé à un examen conjoint des deux volets que comportait la

demande d’asile de la partie requérante. Dans cette perspective, les allégations de la partie requérante

à cet égard sont dépourvues de pertinence in specie.

7.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

7.4. A supposer que la requête vise également l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si la

situation qui prévaut dans l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en cas

de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26 septembre

2007 ; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; CCE, n° 18 739 du 18

novembre 2008 ; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010 ; CCE, n° 53

151 du 15 décembre 2010 ; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne s’étend

cependant pas aux autres régions de la RDC, et notamment à Kinshasa, ville où la partie requérante est

vécu pendant ces dernières années avant son départ pour la Belgique. La partie requérante ne fournit

pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à

Kinshasa puisse s’analyser en ce sens, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause,

le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de

l’existence de telles menaces.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille treize par :

Mme B VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. VERDICKT


